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 «Pour Saint CYR, un nouvel élan»  D. OLIVIER  &  A. PATOUILLARD 
 

➢  Le 5 Mai s’est tenue par visioconférence la deuxième réunion privée du conseil municipal, destinée à 
informer celui-ci de l’évolution de la situation, et des mesures envisagées, en particulier pour la mise en 
œuvre pratique à St CYR du plan gouvernemental de déconfinement annoncé par le Premier ministre le 
28 Avril à l’Assemblée nationale. 

 

Une réunion privée qui répondait à notre demande, que nous espérons voir se renouveler 
 

➢ Dans notre lettre ouverte au Maire (voir tribune du 14/04/20), et dans les échanges qui ont suivi, nous 
avons pris acte, en le regrettant, du fait que le Maire refuse de mettre en place un « comité de crise » 
associant les représentants des groupes minoritaires du conseil.  
Mais nous avons souhaité que, à défaut, le Maire organise périodiquement des réunions du conseil pour 
faire le point de la situation et discuter de mesures envisagées. 

➢ La réunion du 5 Mai a permis de le faire, même si de nombreuses questions sont restées en suspens.  
La situation est encore pleine d’incertitudes, le gouvernement ayant demandé aux Préfets et aux maires 
de définir les modalités concrètes d’application du plan de déconfinement dans divers domaines. 

➢ Comme pour la réunion du 14/04, nous avons reporté dans une annexe accessible par le lien ici le 
compte rendu le plus factuel, précis et fidèle possible des informations recueillies lors de la réunion. 

➢ Nous avons demandé qu’un tel point de la situation puisse être fait régulièrement : le Premier 
ministre a annoncé des « clauses de revoyure » toutes les 3 semaines, et il paraît normal d’avoir à la 
même fréquence des réunions d’information. Par exemple, la réouverture des écoles est prévue 
progressivement sur 3 semaines, et il sera important d’en faire le bilan devant le conseil. 
 

Une communication de la population qui reste à améliorer 
 

➢ Lors de nos échanges écrits et oraux avec le Maire, nous avons souligné qu’il faudrait que, pour ce qui 
concerne l’information des concitoyens, en parallèle aux supports numérisés : site web de la mairie et 
page facebook, l’information soit aussi « poussée » vers les habitants, la « fracture numérique » 
n’étant pas un vain mot dans notre société. 

➢ La distribution des masques par la commune en fournit un exemple :  
si nous soutenons pleinement cette initiative, nous pensons qu’outre les 2 canaux de communication 
visés ci-dessus (voir ici lien vers le site de le mairie), une information par SMS aurait été utile ; le Maire 
nous explique qu’il n’en a pas le droit ? Curieux alors que les services de la protection civile et les grands 
opérateurs de réseaux (électricité, eau) ont développé des systèmes d’information en temps de crise 
reposant largement sur ce canal, et que les équipes du candidat Philipe BARTHEMEMY ont bien su 
l’utiliser pendant la campagne… 
Nous pensons également que toutes ces informations circuleraient mieux et plus rapidement si 
l’ensemble des associations de la commune en était avisé par la Mairie : en effet, de nombreux St 
Cyriens indiquent avoir appris l’information par le bouche-à-oreille. 

 
Evaluation de l’impact sur le budget de la commune 
 

➢ Lors de la discussion autour de l’impact financier de la crise « Covid-19 » sur le budget de la commune, 
nous avons souhaité que, quelles que soient les dispositions budgétaires spécifiques adoptée par l’Etat, 
la commune puisse établir un « tableau de bord » permettant d’évaluer, même de façon approximative, 
l’impact de la crise sur les finances communales, avec la majoration des dépenses et la diminution des 
recettes ; 

➢ le conseil municipal ayant déjà voté le 14 Avril la gratuité totale des droits de terrasse (redevance 
d’occupation du domaine public), coût évalué à 210 k€ (source mairie), nous proposons  que la partie 
fixe de la redevance annuelle que les plagistes versent à la commune (env 183 k€)  soit fortement 
diminuée voire annulée en fonction des décisions qui seront prises par le Maire et le Préfet à la demande 
du Premier Ministre pour la réouverture des plages, et de ce que sera réellement la saison balnéaire de 
cet été. 
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